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CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE DE 
L'EAU POTABLE 

Le présent Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) public d’eau potable est établi par 
le président du Syndicat d’Eau et d’Assainissement Béarn Bigorre. Ce rapport retracera l’activité du 
SEABB. 
 
Historique : 

 Le syndicat a étendu ses compétences au diagnostic, contrôle et gestion des systèmes 
d’assainissements autonomes et autonomes regroupés par délibération en date du 15 juin 2001. 

 Le conseil syndical a accepté l’adhésion des communes de Lucgarier, Limendous, Lourenties et 
Hours au syndicat à la compétence assainissement autonome au 1er janvier 2003 par délibération 
en date du 26 juin 2002. 

 Arrêté Préfectoral en date du 10 décembre 2002 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion des communes de GER et AAST au syndicat pour la 

compétence assainissement autonome par délibération en date du 28 septembre 2004. 
 Arrêté préfectoral en date du 15 mars 2005 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion de la commune de LABATMALE au syndicat pour la 

compétence assainissement autonome par délibération en date du 30 mars 2005. 
 Arrêté préfectoral en date du 27 octobre 2005 
 La communauté d’agglomération de Pau s’est substituée aux communes d’Idron, Lée, Ousse, 

Artigueloutan et Sendets à la compétence épuration des eaux usées par délibération en date du 
12 décembre 2001. 

 Par délibération en date du 22 décembre 2004, le conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération PAU PYRENEES a décidé de doter la CDA, à titre facultatif de la compétence 
Assainissement Non Collectif. 

 Par délibération en date du 15 mars 2006 la communauté d’agglomération fixe les conditions de 
retrait des 5 communes adhérentes : IDRON, LEE, OUSSE, SENDETS et ARTIGUELOUTAN au 31 
décembre 2013. Une convention entre le SAPO et la CDAPP a été signée en date du 20 avril 2006. 
en attendant cette date, la CDAPP se substitue à ces 5 communes pour les 3 compétences : ANC, 
Epuration et Collecte. 

 Le syndicat a étendu ses compétences à la mise en place du service entretien des fosses et des 
bacs à graisses, par délibération en date du 21 mars 2006. 

 Arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2006 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion de la commune d’Andoins au syndicat pour la 

compétence assainissement collectif (collecte et épuration) à compter du 1er janvier 2009, par 
délibération en date du 19 octobre 2006. 

 Arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2007 
 Le conseil syndical a accepté l’adhésion de la commune de Ponson Dessus au syndicat pour la 

compétence assainissement non collectif à compter du 1er janvier 2011, par délibération en date 
du 21 octobre 2010. 

 Arrêté préfectoral en date du 12 mai 2011 
 Fusion du SAPO et du SIAEPVO au 1er janvier 2013 par arrêté en date du 26/12/2012 
 Arrêté d’extension du périmètre du 27 décembre 2013 pour adhésion d’IBOS. 
 Arrêté inter préfectoral en date du 24 avril 2015 constatant la transformation en Syndicat à 

Vocation Multiple du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Vallée de l’Ousse et portant 
modification des statuts : 

 Au 01/01/2018 : Les communes de Lamarque Pontacq et Pontacq adhèrent à la compétence 
Collecte 

I Organisation administrative du service 
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 Au 01/01/2018 : La communauté de communes du Pays de Nay prend la compétence 
assainissement et eau potable et se substitue donc de fait pour l’adhésion au SMEAVO., à la 
commune de Labatmale pour la compétence ANC et eau potable et à la commune de Saint 
Vincent pour la compétence eau potable. 

 Dans le cadre de la réforme territoriale et afin de répondre aux prescriptions de l’arrêté du 28 
décembre 2012, les syndicats de Lembeye, Crouseilles, des Enclaves et de Montaner ont 
fusionné pour former un seul syndicat à la carte. 

 Au 01/09/2018 : les SMEAVO et SIAEPVBM sont fusionnés pour créer le SEABB : Syndicat d’Eau 
et d’Assainissement Béarn Bigorre. 

 Au 01/01/2019 : la comme de Lamarque Pontacq adhère au SEABB pour la compétence ANC et 
pour la compétence Eau Potable 

 Au 01/01/2020 : la CCNEB adhère au SEABB pour la compétence ANC pour les communes de 
Anoye, Arricau-Bordes, Arrosès, Aurions-Idernes, Bassilon-Vauzé, Bétracq, Castillon-Lembeye, 
Corbère-Abères, Coslédaa-Lube-Boast, Crouseilles, Escures, Gayon, Gerderest, Lalongue, 
Lannecaube, Lasserre, Lembeye, Lespielle, Luc-Armau, Lucarré, Lussagnet-Lusson, Maspie-
Lalonquère-Juillacq, Momy, Monassut-Audiracq, Moncaup, Monpezat, Peyrelongue-Abos, 
Samsons-Lion, Séméacq-Blachon, Simacourbe, Morlàas, Serres Morlàas, Andoins, Ouillon, 
Espéchède, Bédeille. 

 Au 01/01/2020 : la Communauté d’agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées prend la 
compétence au 01/01/2020 pour l’eau potable, l’assainissement collectif et l’assainissement 
non collectif et siègera au SEABB pour les communes de : Ibos, Lamarque Pontacq, Gardères, 
Séron, Luquet 

 Au 01/01/2020 : la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées prend la compétence 
eau potable au 01/01/2020 et siègera au SEABB pour les communes de : Lée, Ousse, Sendets, 
Artigueloutan 

 Au 01/01/2020 : La commune de Lembeye adhère au SEABB pour la compétence 
assainissement collectif. 

 Au 01/01/2020 : La communauté de communes du Pays de Nay récupère la compétence Eau 
Potable sur Labatmale et Saint Vincent et la compétence assainissement non collectif sur la 
commune de Labatmale. 

 Au 01/01/2022 les communes de SERRES MORLAAS et de SAMSONS LION adhèrent au SEABB 
pour la compétence Assainissement Collectif 
 



 11 

 
 

  



 12 

 Déborah SANCHEZ : Ingénieur Principal Territorial, directrice du SEABB. 
 Christiane DULILE : secrétaire de Mairie pour 17h par semaine pour assurer le secrétariat général : 

depuis le 01/09/2018 
 Véronique ALLIAUME : Rédacteur Territorial 
 Jérôme LAVEDAN : Technicien principal Territorial (partie eau potable et assainissement collectif) : 

depuis le 01/05/2018 
 Sylvain LABROSSE, Technicien Principal Territorial (partie assainissement) 
 Emilien VILLENAVE, Adjoint Technique Territorial (partie assainissement) 
 Jean Marie TEULE, Adjoint Technique Territorial (partie Assainissement) 
 Gwendoline KOZLOWSKI, Adjoint technique Territorial (Partie Assainissement 4j/sem et SIGiste 

1j/sem) 
 Sébastien DOURAU, Technicien Assainissement depuis le 4 décembre 2023 
 Corinne CARRERE : Rédacteur Territorial au SMEAVO pour assurer le secrétariat comptable et 

administratif : en détachement à temps plein dans une organisation syndicale 
 

 
 
 

Le service est exploité en délégation de service public. 
 
Les contrats d’affermage sont les suivants :  
- ex SMEAVO : SATEG du 01/07/2017 au 31/12/2026 
- Secteur Nord : SATEG : du 01/01/2023 au 31/12/2026. 

Il englobe : ex SIAEP - ex SIAEP MONTANER- ex SIAEP LEMBEYE et LES ENCLAVES 
 

  

II LE PERSONNEL 

III Conditions d'exploitation du service 
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Les prestations confiées à la société SATEG sont les suivantes : 

Gestion du service application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et 
entretien des installations, relève des compteurs 

Gestion des abonnés accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client 

Mise en service des branchements 

Entretien 
de la voirie, de l'ensemble des ouvrages, des branchements, des 
canalisations, des clôtures, des compteurs, des équipements 

électromécaniques, du génie civil 

Renouvellement 
des branchements, des canalisations <6m, des clôtures, des 

compteurs, des équipements électromécaniques 
 

 
La collectivité prend en charge : 

Renouvellement de la voirie, des canalisations, du génie civil 
Contrôle Des DSP 

 

Le SEABB exerce la compétence Eau Potable sur son périmètre. Pour assurer ce service, le SEABB achète 
son eau à un syndicat de production d’eau potable sur le périmètre géographique actuel du SEABB: le 
Syndicat Mixte du Nord Est de Pau (SMNEP) dont le siège est à BUROS. 
Le SMNEP devient PYREN’EAU en 2023. 
L’eau fournie par le SMNEP a pour origines :  
- Les sources d’AYGUE BLANQUE (commune de Louvie Soubiron) et AYGUE NEGRE (commune d’Asson) : 
ces eaux sont rendues potables par un traitement simple de désinfection.  
- Les forages de Baudreix 
- Le captage sur la rivière de l’OUZOM (commune d’Arthez d’Asson) : l’eau est rendue potable par un 
traitement complet de décantation, filtration et désinfection.  
- La station de Lespielle  
- La station de lalongue 
L’ensemble des installations de production d’eau est exploité par la Société d’Aménagement Urbain et 
Rural (SAUR) jusqu’au 31 décembre 2022.  
 
Il y a quelques interconnexions et achats d’eau dans des syndicats alentours mais qui eux même achètent 
leur eau au syndicat de PYRENEAU 

IV Prestations assurées dans le cadre du service 

V Ressources en eau 

1 Volumes achetés au Syndicat Mixte du Nord Est de Pau 
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Les tarifs du SMNEP sont les suivants : 
 

 
 
Les volumes achetés au SMNEP sont les suivants : 
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VI Les volumes d’eau vendus à l’extérieur 
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VII Nombre d’abonnements 
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VIII Volumes vendus aux abonnés sans tenir compte des dégrèvements 
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Détail des gros consommateurs 
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IX Linéaire du réseau 
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X Linéaire de réseau par matériaux 
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XI Consommation Electrique 
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TARIFICATION ET RECETTES DU SERVICE PUBLIC DE 
L'EAU POTABLE 

 

L'assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. Les délibérations qui ont fixé les tarifs 
en vigueur sont les suivantes : 

 
 

Les tarifs concernant la part de la société SATEG sont fixés par le contrat et indexés annuellement 
par application aux tarifs de base d'un coefficient défini au contrat.  
 

 
 
Ce montant inclus le prix achat d’eau à PYRENEAU qui est le syndicat de production : 
 

 
 
  

I Fixation des tarifs en vigueur 

1 La part collectivité 

2 La part concessionnaire 
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3 Répartition Part fixe / Part variable 

4 Répartition part concessionnaire - part syndicale pour 2024 
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Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
Redevances Agence de l’Eau Adour Garonne : elles évoluent en 2025 avec la réforme. 
 
La redevance prélèvement est due par le Service des Eaux à l’Agence de l’Eau en sa qualité de Collectivité 
productrice d’eau potable. Cette redevance est collectée sur les factures de vente d’eau établies 
trimestriellement suivant l’article 9. Le montant appliqué au volume vendu est détaillé suivant les ressources 
et volumes vendus pour chaque collectivité adhérente et pour chaque facture. 
 
La redevance de pollution domestique est reversée à l'agence de l'eau. Son montant, en € par m3est calculé 
chaque année par l'agence de l'eau. Depuis 2012, elle est identique sur toutes les communes. 
 
En 2025 la redevance pollution d’origine domestique est remplacée par deux redevances :  

 Part consommation d’eau potable 
 Part performance des réseaux d’eau potable 

 

 
 

Le service est assujetti à la TVA 5.5% 
 
 
  

5 Autres tarifs 
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Le prix du service comprend : 
- Une partie fixe ou abonnement 
- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable 
 
Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 
Les volumes sont relevés annuellement sur le secteur Nord et semestriellement sur la Vallée de l’Ousse 
 
Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires sont basées sur une 
consommation estimée. 
 

II Prix du service de l'eau potable 
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Année 2024 

 
  

III Le prix de l’eau 

1 Evolution du tarif de l'eau 
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Année 2025 
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IV Recettes d’exploitation 

1 Recettes du SEABB 

2 Détail vente d'eau pour la collectivité et le délégataire 

3 Les recettes de travaux du délégataire 
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Les amortissements réalisés par la collectivité en 2024 s’élèvent à : 1 064 428.59€ dont 616 826.59€ de 
sortie d’inventaire. 
 

V Dépenses d’Exploitation  

VI Etat de la dette 

VII  Amortissements 
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INDICATEURS DE PERFORMANCE DU SERVICE DE 
L'EAU POTABLE 

Secteur Ex Vallée de l’Ousse : 

 

I Détail de l’indicateur de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux d’eau potable 
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Secteur Ex Crouseilles : 
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Secteur Ex Lembeye et les Enclaves : 
 

 
  



 42 

Secteur Ex Montaner : 
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Secteur Ex Vallée de l’Ousse : 
 

 

Secteur Ex Crouseilles : 

 

Secteur Ex Lembeye et les Enclaves : 

 
 

II Performance du réseau 

1 Schémas des volumes 
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Secteur Ex Montaner : 

 
 

-rendement primaire du réseau = (Volume facturé aux abonnés) / (Volume produit dans le 
périmètre d'affermage+ volume acheté en dehors du périmètre d'affermage (ramené sur 365 
jours) - volume vendu en dehors du périmètre d'affermage) 

 
 

-rendement du réseau de distribution = Total des volumes consommés autorisés + volumes vendus à 
d’autres services publics d’eau potable) / (Volumes produits + volumes achetés à d’autres services 
publics d’eau potable) 

 
Des pénalités sont prévues pour non-respect des exigences de performance. 
 
  

2 Rendement Primaire du réseau 

3 Rendement de réseau : indice IP19 du contrat d’affermage 
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=(Volume mis en distribution-volumes consommés autorisés) / longueur du réseau hors branchements 
en km/nb jours 

 
 

= (Estimation consommations sans comptage + volume de service + pertes) / longueur du réseau hors 
branchements/nb jours 

 
 

= (Volume consommé autorisé + volume vendu à d’autres services) / longueur du réseau hors 
branchements/nb jours 

 
 
  

4 Indice linéaire de pertes en réseau ILP 

5 Indice des volumes non comptés ILVNC 

6 Indice linéaire de consommation ILC 
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Vallée de l’Ousse 

 
 

  

III II Renouvellements de compteurs 
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Crouseilles 

 
 

Lembeye et les Enclaves 
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Montaner 

 
 

 

 
  

III Interventions pour réparations et recherches de fuites 
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Secteur Ex Vallée de l’Ousse : 

 

 

Secteur Ex Crouseilles : 

 
 

Secteur Ex Lembeye et les Enclaves : 

 
 

Secteur Ex Montaner : 

 
 

 

IV La Qualité 
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FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS DU SERVICE 
DE L'EAU POTABLE 

 

 
 

 

I Recettes et dépenses d'investissement travaux 

1 Dépenses 2024 : 

2 Recettes 2024 
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3 Gestion patrimoniale 2024 : Travaux soldés réceptionnés en 2024 
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II Travaux prévus en 2025 


